
Quel est le plafond légal pour les indemnités forfaitaires de
télétravail au Luxembourg en 2026 ?

Réponse courte

Le plafond légal des indemnités forfaitaires de télétravail au Luxembourg est de 20 € par mois par jour de télétravail

régulier, dans la limite maximale de 50 € par mois et de 600 € par an. Ces indemnités sont exonérées de cotisations

sociales et d'impôt sur le revenu dans la limite de ces plafonds, à condition que le télétravail soit régulier (au moins

un jour par semaine), formalisé par un accord écrit, et que le salarié justifie des frais exposés. En cas de

dépassement, la part excédentaire est automatiquement requalifiée en avantage en nature imposable, soumis à

cotisations sociales et à l'impôt sur le revenu. Les plafonds sont fixés par la circulaire ACD/CCSS n° 781 et le

règlement grand-ducal du 23 décembre 2022. Le respect du principe d'égalité de traitement impose une application

uniforme de ces indemnités à tous les salariés placés dans une situation de télétravail comparable, sous peine de

contestation fondée sur l'article L.241-1 du Code du travail.

Définition

Les indemnités forfaitaires de télétravail compensent les frais professionnels supplémentaires engagés à

domicile par le salarié en télétravail : électricité, internet, matériel et équipement. Elles se distinguent du titre-

repas et de la prime forfaitaire de repas, qui obéissent à des régimes différents. L'objectif est d'éviter que le

salarié supporte une charge financière liée à l'organisation du travail imposée par l'employeur, dans le respect du

principe d'égalité de traitement.

Questions fréquentes

Comment déclarer l'allocation télétravail sur le bulletin de paie ?

L'allocation télétravail exonérée dans les limites légales doit néanmoins figurer sur le bulletin de paie pour assurer la traçabilité requise.
La partie éventuellement dépassant les plafonds doit être soumise aux retenues fiscales et sociales habituelles.

Existe-t-il un plafond annuel pour l'exonération de l'allocation télétravail ?

Oui, le plafond annuel d'exonération pour l'allocation télétravail est de 600 euros par an. Au-delà de ce montant, les versements sont
soumis à l'impôt sur le revenu et aux cotisations sociales comme tout autre élément de rémunération.

L'allocation télétravail est-elle obligatoire pour l'employeur au Luxembourg ?

Aucune obligation légale n'impose à l'employeur de verser une allocation télétravail, mais s'il choisit d'en attribuer une, il bénéficie d'une
exonération dans les limites fixées. Les modalités de versement et les montants doivent être précisés dans l'accord de télétravail ou la
politique interne de l'entreprise.

Quel est le montant journalier exonéré pour l'allocation télétravail au Luxembourg ?

Le montant journalier exonéré est de 20 euros par jour effectif de télétravail. Ce forfait journalier est destiné à couvrir les frais engagés
par le salarié pour travailler depuis son domicile (électricité, connexion internet, consommables).
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Quel est le plafond mensuel de l'allocation télétravail exonérée au Luxembourg en 2026 ?

Le plafond mensuel de l'allocation télétravail exonérée est fixé à 50 euros par mois, calculé sur la base de 20 euros par jour de télétravail.
Ce montant est exonéré d'impôt sur le revenu et de cotisations sociales dans la limite légale.

Conditions d’exercice

Condition Détail

Fréquence minimale Télétravail régulier (? 1 jour/semaine)

Formalisation Accord écrit obligatoire (collectif ou individuel)

Justification Frais réels exposés à domicile

Traçabilité Relevé des jours télétravaillés requis

Égalité de traitement Application uniforme aux salariés comparables

Modalités pratiques

Paramètre Valeur

Plafond par jour de télétravail régulier 20 €/mois

Plafond mensuel maximum 50 €/mois

Plafond annuel maximum 600 €/an

Régime fiscal et social Exonéré dans la limite des plafonds

Dépassement Requalifié en avantage en nature imposable

L'employeur doit paramétrer son logiciel de paie pour intégrer ces indemnités automatiquement et conserver les

justificatifs (planning, relevés de connexion) pour les contrôles ITM et fiscaux.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser l'accord de télétravail par écrit, en précisant les jours autorisés et les modalités de

versement des indemnités. Un suivi rigoureux des jours effectivement télétravaillés permet d'assurer la conformité

avec les plafonds légaux. Les justificatifs doivent être conservés pendant la durée légale pour répondre aux

éventuels contrôles de l'ITM ou de l'administration fiscale. Les salariés et les managers doivent être sensibilisés à la

réglementation afin d'éviter tout usage abusif ou non conforme de ce dispositif.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.241-1 Code du travail Principe d'égalité de traitement

Circulaire n° 781 du 20 janvier 2023 Indemnités forfaitaires de télétravail et plafonds d'exonération

RGD du 23 décembre 2022 Barème d'exonération des frais professionnels

Loi du 2 août 2002 Protection des données personnelles

Tout dépassement du plafond de 50 €/mois est automatiquement requalifié en avantage en nature imposable, soumis à cotisations

sociales et à l'impôt sur le revenu. Il convient de consulter régulièrement les mises à jour des circulaires officielles.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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